
 

 
Aide-mémoire pour la saison des impôts 2026 (déclarant les revenus gagnés en 2025) 
 
 
 
 ������������ Calendrier fiscal 2026 
 

• 2 mars 2026 : Date limite pour cotiser à votre REER pour l'année d'imposition 2025. 
 

• 30 avril 2026 : Date limite pour produire votre déclaration et payer tout solde dû. 
 

• 15 juin 2026 : Date limite pour les travailleurs autonomes et leur conjoint (le paiement du solde reste dû 
au 30 avril).  
 

�������� Documents à rassembler (Revenus 2025) 
 

• Avis de cotisation fédéral (ARC) de l’année précédente (2024) 
 

• Feuillets de revenus : T4/RL-1 (Emploi), T4A/RL-2, T4OAS, T4RIF, T4AP (Retraite), T5/RL-3, T5008, T3/RL-16 
(Placements), T4E (Assurance-emploi), T5007/RL5 (Aide sociale), T5007 (CNESST), T4E (Assurance 
parentale), T4A (Francisation). 
 

• Reçus de placements : Reçus de cotisations REER, RL-10 (pour 2025 et les 60 premiers jours de 2026) et 
CELIAPP. 

 
• Autres feuillets : T4RSP/RL-2 (retrait du REER pour achat d’une maison), RL-19 (paiements anticipés de 

frais de garde) 
 

• Travailleur autonome : T4A, Factures de ventes, honoraires professionnels, Uber eat 
 
• Autre Revenu : Revenu locatif, pension alimentaire ex conjoint(e) 

 
• Dépenses admissibles : Frais médicaux, dons de bienfaisance, frais de scolarité (T2202/RL-8) et relevé 31 

pour le crédit d'impôt pour solidarité, Frais de garderie (RL-24), Reçu d’activités physique, (enfants moins 
de 16 ans), relevé d’intérêts payés sur un prêt étudiant, cotisation syndicale et professionnelle 
 

• Aînés : Reçus pour le maintien à domicile et factures de soins. 
 

  
�� Chiffres clés et plafonds (2025) 
 

• Plafond REER (2025) : Le maximum est de 32 490 $ (ou 18 % de votre revenu gagné en 2024). 
 

• Plafond CELIAPP (2025) : Limite annuelle de 8 000 $. 
 

• Crédit d'achat d'habitation : Le crédit demeure à 10 000 $ au fédéral et 1400$ au Québec pour les 
premiers acheteurs. 

 


